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Traité Baba Kama

Michna 3 - Chapitre 4

שׁוֹר שֶׁלְּיִשְׂרָאֵל שֶׁנָּגַח שׁוֹר שֶׁלַּהֶקְדֵּשׁ,
וְשֶׁלַּהֶקְדֵּשׁ שֶׁנָּגַח לְשׁוֹר שֶׁלְּיִשְׂרָאֵל,

פָּטוּר, שֶׁנֶּאֱמַר: (שְׁמוֹת כא,לה)
"שׁוֹר רֵעֵהוּ", וְלֹא שׁוֹר הֶקְדֵּשׁ.

שׁוֹר שֶׁלְּיִשְׂרָאֵל שֶׁנָּגַח [לְשׁוֹר] שֶׁלַּנָּכְרִי,
פָּטוּר,

וְשֶׁלַּנָּכְרִי שֶׁנָּגַח לְשׁוֹר שֶׁלְּיִשְׂרָאֵל,
בֵּין תָּם, בֵּין מוּעָד,
מְשַׁלֵּם נֶזֶק שָׁלֵם.

Dans le cas où le taureau d’un [particulier] Juif a encorné un taureau qui appartient au Temple, ou [qu’un taureau]
appartenant au Temple a encorné le taureau d’un [particulier] Juif, il (son propriétaire) est dispensé [de toute
indemnisation], comme il est dit : « [Lorsque le taureau d’un homme agressera] le taureau de son prochain, etc. »
(Chémot 21,35), ce qui exclut un taureau qui appartenait au Temple (qui n’est pas considéré comme une tierce
personne).

Dans le cas où le taureau d’un Juif a encorné le taureau d’un non-juif, il (le Juif) est dispensé [de toute
indemnisation]. Dans le cas [contraire] où le taureau d’un non-juif a encorné le taureau d’un Juif, qu’il (le premier
taureau) soit TAM ou MOU’AD, il (le non-juif) doit payer l’intégralité du dommage [causé].
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